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LE MOT DU MAIRE

Chères Breilloises, chers Breillois,

Vous trouverez dans les pages de ce bulletin un résumé de la vie de votre commune, un peu 
comme les albums photos que vous créez pour votre propre famille. 

De la création d’un terrain multisports à la réfection d’une partie de la voirie, des différentes 
brocantes aux premières tablées, nous espérons que vous aurez plaisir à consulter ces pages, 
maintenant et peut-être davantage encore dans quelques années, lorsque vous vous poserez la 
question de quand ceci ou cela a commencé.

Nous avons essayé, ces deux dernières années, de faire vivre notre village. De créer des liens 
entre les habitants, c’est le but des challenges de boule de fort ou des « grandes tablées ». D’ouvrir 
les groupes, de casser les clans. Et aussi d’attirer encore davantage nos voisins et les touristes, par les 
locations fréquentes de notre salle des fêtes, de notre gîte communal, et les diverses manifestations 
organisées par les Associations.

La vie est difficile, partout, chez nous, autour de nous, et pire encore dans les pays en guerre 
ou là où les intempéries détruisent des villes et des vies entières.

Mais la vie est belle aussi. Elle doit rester belle, nous devons tout faire pour conserver notre 
environnement, notre qualité de vie, notre humanité. 

Et c’est sans doute le plus difficile : préserver notre village, notre communauté, sans nous 
replier sur nous-mêmes, sans ignorer les problèmes des autres et même en les aidant.

Gardons l’espérance, le courage, restons unis pour le meilleur et contre le pire.

« Qui abandonne est déjà mort, Qui espère respire encore » 

Bonne lecture !

	 Votre maire,

	 Armelle Poncet
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– –

gendarmerie d’Allonnes
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l’état civil – –

l’état civil – –
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Décaissement et mise en œuvre Mise en œuvre d'enrobé sur une 
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ETANG DES LOGES    ETANG DES LOGES   
Aménagement de deux plateformes 
pour les services incendie 

2 400,00 
 

Plan de gestion de l'étang 15 675,00 

Plan de gestion de l'étang (LPO) 21 780,00      
  24 180,00    15 675,00 

         
FETES    FETES   
Repas des aînés 645,00  Repas des aînés (traiteur) 1 585,00 
Cérémonie des vœux 1 452,00  Cérémonie des vœux 1 320,00 
  2 097,00      
       2 905,00 
LOGEMENTS COMMUNAUX    EGLISE   
Remplacement de 15 radiateurs  7 026,68  Remplacement d'un cadran 4 042,80 
Achat parquet pour un logement 2 881,76      
         
  9 908,44    4 042,80   
         
         
DIVERS    DIVERS   

Achat des terrains Bourreau 25 000,00 
 

Achat barre anti franchissement terrain 
multisports 

1 420,80 

Achat des terrains Sauvageot 4 000,00 
 

Achat plaques identification parcelles 
des landes communes et cimetière 

420,00 

Achat d'une banderole pour les 
manifestations de la commune et des 
différentes associations 

1 098,00 

 

Formation des agents "autorisation 
d'intervention à proximité des réseaux 
(AIPR) 

232,00 

Réparation porte de l'atelier 
communal 1 598,40  Participation à la cuisine centrale 1 700,00 
Subventions aux Associations 2 350,00  Subventions aux Associations 1 991,00 
Travaux de reboisement (landes 
communes) 

15 251,22 
 

Subvention pour la Semaine Bleue 50,00 

Construction d'un terrain multisports 
86 967,22 

 
Remplacement bac à graisse restaurant 
Orée des Bois 

3 703,43 

Construction chemin P.M.R. au terrain 
multisports 

2 435,00 
     

         
  138 699,84    9 517,23 
         

TOTAL GENERAL 222 153,92  TOTAL GENERAL 122 742,01 
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Cérémonie des vœux Cérémonie des vœux

526 656 € 527 994 €

Les dotations de l’Etat sont calculées en fonction du nombre d’habitants.
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TARIF DE LOCATION  

Habitants de la commune 
2  
1 

jours week-end* 
jour supplémentaire 

400 € 
  50 € 

1 jour en semaine** 150 € 

Habitants hors commune 
2  
1 

jours week-end* 
jour supplémentaire 

500 € 
  80 € 

1 jour en semaine** 200€ 
Associations de la commune 2 jours 400 € 
Associations hors commune 2 jours 500 € 
Vin d'honneur, habitant de la commune     50 € 
Vin d'honneur, habitant hors commune     80 € 

 
   Caution de la salle : 1 000 € 

   Un chèque de 150 € sera demandé si le ménage n’est pas correctement effectué à la         
restitution de la salle. La caution ne sera rendue qu’après la remise de ce chèque. 

 
  * samedi et dimanche 

** lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi 
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l’Echappée belle

75 €

95 €

30 €

150 €

400 €
700 €
050 €

15 €

: 300 € 000 €

Un chèque de 150 € sera demandé si le ménage n’est pas correctement effectué à la restitution du 
gîte. La caution ne sera rendue qu’après la remise de ce chèque

vigueur votés par la Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire)
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Ce marché est initié par la chambre d’Agriculture.

miels, vins, bières, escargots, spiruline, viandes, artisanats …

vivre notre village. C’est avant tout un moment 
de rencontre, d’échange et de convivialité autour d’un verre ou d’un petit chocolat.

Le calendrier des marchés de producteurs de pays s’établit comme suit pour 202
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PROJET DE LOTISSEMENT 

« Les Charmes » 
 

 Dans le précédent bulletin, nous évoquions un projet de lotissement « La Croix du Jubilé » sur 
un terrain acquis en 2002. 

 La proposition d’aménagement comprend la réalisation de 11 lots libres choix de constructeur 
et 11 lots destinés à du locatif social, ainsi que l’aménagement des espaces de voiries, réseaux et 
espaces publics nécessaires.  

 La communication, la recherche d’acquéreurs, les visites de terrains sont également du ressort de 
SAUMUR HABITAT. 

 Trois étapes de construction sont prévues : 

- Tranche 1 : 4 lots à bâtir et 4 locatifs 

- Tranche 2 : 1 lot à bâtir et 6 locatifs 

- Tranche 3 : 6 lots à bâtir et 1 locatif 

Dans un premier temps, SAUMUR HABITAT prévoit la construction de 4 logements locatifs. 

 Le permis de construire déposé par les Maisons Jambert, constructeur, a été délivré le 21 
novembre 2024. 

Les travaux commenceront en mars 2025. 
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L’école de La Breille

satisfaction. Mais en dessous de 10 repas par jour, la Société refuse de livrer l’école

serait atteint, nous envisageons de proposer aux seniors et à nos agents de s’inscrire au moins 

C’est pour éviter cette menace permanente, et aussi par solidarité avec l’Agglomération 
Saumur Val de Loire, que nous avons décidé de participer à la création d’une Cuisine Centrale.

Il s’agit

 

 
» pour l’ensemble des plats

 

 

nnel…), ce qui représenterait un volume de 2700 à 3500 repas/ jour scolaire.

La création d’une Société Publique Locale (SPL) de type «
construction de l’équipement et d'assurer directement son exploitation.

 700 €
 000 €, subventionnés à 50 % par l’Agglomération de Saumur Val de Loire,
 300 €, subventionnés à 50 % par l’Agglomération de Saumur Val de Loire.

Les livraisons de repas n’interviendraient qu’à partir de 
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Plantation d’arbres

La communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire a lancé courant 2024 une opération 
–

d’arbres d’ombrage 

Cette aide se présente sous forme de subvention pour l’achat des arbres, 
matériaux de paillage et d’amendement du sol.

Cette proposition de plantation d’arbres a été évoquée lors d’une réunion de la commission 

demande de subvention a été validé par la Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire.
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l’arrachage des racines œuvre de l’enrobé
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Rénovation de la tombe (par nos agents) de la sœur Saint Mar
l’âge de 23 ans
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d’un chemin à la Petite Breille (entre la route de la 
Tyran et l’Impasse de la Petite Breille
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: remplacement du cadran de l’église   

d’eaux pluviales obstruée par les 

Création d’un caniveau
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d’information locale (S.I.L.) par nos 



La Breille les Pins - Bulletin municipal 2023-2024 23

repas s’est terminé par un A la source, le chant de l’étang

l’initiative du Parc Naturel Régional (P.N.R.) Loire Anjou Touraine, Céline avait recu
d’habitants de La Breille les Pins et Brain sur Allonnes vivant au quotidien en des lieux imprégnés par 
la présence de l’eau.
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nstallation d’un lave
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Bien vivre ensemble  
 

 Suite à la multiplication des plaintes ou dénonciations qui sont faites en mairie, il nous a semblé 
bon de rappeler certaines règles.  
 
- Animaux : ne pas laisser divaguer les animaux. Le prix de la capture d’un l’animal est de 50 € auquel 
il faudra rajouter 15 € par jour de garde au chenil, par animal. 
 
- Bruit : respecter les horaires pour la tonte des pelouses, jardinage, bricolage … 
 - jours ouvrables de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 19 h 30 
 - samedis de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h 
 - dimanches et jours fériés de 10 h à 12 h 
 
- Environnement  
 
 Il est interdit de brûler les végétaux verts toute l’année, ceux-ci doivent être évacués à la 
déchetterie. 
 
 Les dépôts sauvages sont interdits. 
 
 Des containers à verre et papier sont à votre disposition place du jeu de Boules et à l’entrée 
du camping des Loges.  
 
 Les plastiques et ordures ménagères sont collectés tous les 15 jours selon le calendrier qui 
vous a été remis en début d’année. 
 
 Pour les « encombrants », les déchetteries d’Allonnes et Vernantes sont à votre disposition. 
 
 Les habitants sont tenus de garder leur terrain entretenu pour éviter les troubles du voisinage, 
la pollution et les risques sanitaires. 
 
- Urbanisme 
 Les caravanes, mobil homes et tiny houses (en dehors des terrains de camping) sont interdits 
sur tout le territoire de l’agglomération Saumur Val de Loire.  
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Le conseil d’administration est constitué de 9 membres et de personnes représentant chacune une commission. 
Le Bureau :  
* Président : Vinet David 
* Vice président : Virieux Guillaume 
* Secrétaire : Stéphan Florian 
* Trésorier : Debarre Jimmy 
Membres : Boisnier Jack, Vinet Gilbert, Beaupied Didier, Mabileau Eric , Arini Jean Luc. 
 
La chasse du petit gibier est animée par une commission représentée par Mr Fresneau Roger qui met tout en 
œuvre pour maintenir ces animaux au sein de notre massif forestier. 
 
La population des cervidés se maintient, nous avons eu 43 animaux à prélever. 
 
Quant qu’aux chevreuils, la population se maintient aussi, nous avons eu 15 chevreuils à prélever. 
 
Le nombre de sangliers est en baisse, il a été prélevé 60 sangliers cette saison au lieu de 128 sangliers la saison 
précédente.  
 
L’ACCA compte environ 90 adhérents. 
 
Le Ball trap n’a pas été reconduit faute de bénévoles. 
 
Comme chaque année, la sécurité est un point fort de notre association, elle met tout en œuvre afin que tous les 
passionnés de la nature puissent en profiter en toute sérénité.  

 
 
Salutations en St Hubert. 
 
 

 

Saison de chasse 2023-2024 
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L'APE est une association ouverte à tous les parents d'élève de l'école les 4 saisons de 

la Breille les pins. Elle est constituée de parents bénévoles qui donnent de leur temps pour organiser 

des manifestations (fête de Noël, kermesse de fin d'année) afin de récolter des fonds pour soutenir les 

différents projets scolaires. 

 

Présidente : Aude Masson, trésorier : Antoine Bourgeois et secrétaire : Mathilde Dufour. 

 

 

∞ ∞∞ ∞∞ ∞∞ ∞ 
 
 
 

 
 

L’association «
l’année 2024 par trois amies unies par la même passion

Nous avons à cœur de faire de cette association un véritable pilier de la vie locale où 

–

L'APE est une association ouverte à tous les parents d'élève de l'école les 4 saisons de 

la Breille les pins. Elle est constituée de parents bénévoles qui donnent de leur temps pour organiser 

des manifestations (fête de Noël, kermesse de fin d'année) afin de récolter des fonds pour soutenir les 

différents projets scolaires. 

 

Présidente : Aude Masson, trésorier : Antoine Bourgeois et secrétaire : Mathilde Dufour. 

 

 

∞ ∞∞ ∞∞ ∞∞ ∞ 
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Le dimanche 18 août 2024 nous avons organisé notre traditionnelle brocante lors de la fête 
des Loges. Dès 6 h du matin les brocanteurs s’installent dans le sous-bois garnissant les allées. 
L’évènement a rassemblé de nombreux exposants et visiteurs créant une belle journée de partage et 
de convivialité. Le midi, nos stands restauration, notamment le repas moules frites, a été apprécié de 
tous.

Ce moment a été une vraie réussite, et tout cela n’aurait pas été possible sans l’implication 
des bénévoles. On vous remercie pour votre soutien, et nous espérons vous retrouver encore plus 
nombreux lors notre prochaine édition qui aura lieu le dimanche 21 aout 2025. 
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l’assemblée générale début janvier 2024, un nouveau bureau a été élu

L’année 2024 a été bien remplie avec 6 challenges, 2 concours de belote, la brocante organisée 

s’investissent à fond. Certains sociétaires bénévoles ne comptent pas leur temps pour que la société 
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C’est avec un vent tempêtueux et glacial, que nous avons accueilli 
sur le site du plan d’eau des Loges le dimanche 8 décembre 2024 les 91 

engagés de notre premier cyclo-cross breillois. Le parcours créé par le 
jumelage de l’ASB et le pôle cyclisme saumurois, avec une partie sous-bois et 
des parties techniques en dévers furent appréciés de tous.

 La course des plus petits (âgés de 6 et 7 ans) a inauguré cette journée avec un départ à 11 
heures. Les courses se sont ensuite enchaînées par catégories jusqu’à celle des U23 et seniors à 15h15. 
Un départ très attendu avec quelques pointures régionales. La journée s’est achevée par la remise des 
trophées des plus grandes catégories autour d’un verre de vin chaud à notre espace buvette-
restauration. 

 Cet évènement n’aurait pas pu avoir lieu sans le soutien financier de nos nombreux partenaires 
que nous remercions. Fort de cette expérience une nouvelle édition sera proposée en 2025. Nous 
comptons sur votre présence cette année, en période automnale, pour venir encourager nos coureurs 
petits et grands.

Pour la section pédestre, une date de reprise sera à réfléchir pour une sortie hebdomadaire 
lors de l’assemblée générale qui aura lieu en début d’année (la date vous sera communiquée par tract 
dans vos boites aux lettres). Vous êtes bien sûr tous conviés lors de cette réunion annelle. Elle sera 
l’occasion de pouvoir se rencontrer et proposer vos idées.

            Contact ; asb49390@yahoo.com        Tel ; 0607239543
 
           Prenons plaisir dans notre forêt et profitons-en !!!!       Vivons sport et découverte
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LE GROUPEMENT D’INTERET 
CYNEGETIQUE (GIC) 
DES GRANDS BOIS 

 

 

Cette association dont le siège est à La Breille les Pins regroupe 12 territoires GIC (groupement 
d'intérêt cynégétique) différents de chasse situés sur les communes de Brain sur Allonnes - Allonnes - 
la Breille les Pins - Vernoil et Neuillé. 

3 nouvelles demandes d'adhésion venant de la commune de Neuillé ont été acceptées à l'unanimité 
lors de la réunion générale. Ce qui regroupera 15 territoires lors de la saison de chasse 2025 - 2026. 

Le but de cette association est de coordonner la gestion du grand gibier afin de respecter un équilibre 
Agro sylvicole vis à vis des populations d'animaux. 

Dès la fin de la saison de chasse, des comptages nocturnes d'animaux aux phares sur arrêté préfectoral 
sont réalisés sur un circuit de 40 km couvrant les différentes communes. En fonction de ces comptages 
et des prélèvements de la saison précédente, des quotas d'animaux à prélever seront attribués aux 
différents adhérents. Les comptages des 3 dernières années montrent une baisse continue du nombre 
d'animaux qui restent malgré tout élevé. 

Ainsi pour cette saison 2024 – 2025, ce sont 122 chevreuils qui sont attribués avec une obligation de 
73 animaux minimum à prélever. 

Pour les cervidés, 96 cervidés sont attribués avec un minimum de réalisation de 48 . 

Coût d'un bracelet cervidé :  100 € 

Coût d'un bracelet chevreuil :    14 € 

Taxe territoriale :                  2 500 € 

La somme de 13 850 € est répartie au prorata des animaux attribués et de la surface de chaque 
adhérent.  

Le GIC est à l'écoute des demandes des exploitants agricoles ou forestiers  

Le président  

Florian STÉPHAN  
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La Carpe Breilloise saison 2024 en quelques images… 
 

 
 
La Carpe Breilloise est avant tout 
une association dédiée à la 
pratique de la pêche au cœur du 
massif de la Breille les pins.

Sur Facebook :

En quelques chiffres pour 2024, la 
Carpe Breilloise ce sont plusieurs 
centaines de kilos de poissons 
déversés :

- 500 kg de gardons,
- 150 kg de tanches,
- Une dizaine de carpes trophées d’un poids minimum de 12,5 kg à … Nous vous laisserons le 

découvrir !
- Ainsi que d’autres surprises…

Vous pourrez y pratiquer plusieurs techniques de pêche en NO-KILL (le poisson doit être 
obligatoirement relâché).

La pêche au Coup :
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La pêche à la Carpe (y compris de nuit sur les weekends et jours fériés sous réservation) :

  

De gros spécimens pourraient bien croiser vos lignes…

La pêche des Carnassiers aux leurres uniquement :
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courses à domicile ….

de clôtures, démoussage…
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acrobaties, calme, bricolage, sorties…

Vous êtes une entreprise / un indépendant présent(e) sur la commune et souhaitez apparaitre sur 
cette page : n'hésitez pas à contacter la mairie.
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      Prime d'aide à l'achat d'un      

récupérateur d'eau de pluie

Chaque foyer fiscal (résidence principale) situé sur le territoire de l’Agglomération Saumur Val de Loire 
peut bénéficier de cette aide pour toute acquisition d'un récupérateur d’eau de pluie de minimum 200 

100 € TTC. Cette aide sera accordée jusqu'à épuisement de l'enveloppe budgétaire annuelle. Une seule 

• 
• 
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La Breille-les-Pins 
Gagnez en mobilité avec le réseau de transports en commun Ogalo et les différents services proposés sur votre commune : 
 

 

La ligne régulière                          
Avec 5 points d’arrêts sur la commune, la ligne 09 La Breille-les-Pins > Saumur passe au plus près de chez vous et vous permet de rejoindre le centre-
ville de Saumur ou le Pôle Balzac en 40 minutes environ. 
 

• Le Transport à la Demande (TAD)  
Le TAD est mis en place sur l’itinéraire de la ligne 09 aux horaires identifiés TAD sur fond jaune de la fiche horaire et aux points d’arrêts indiqués. 
Pour déclencher le passage d’un véhicule, vous inscrire et réserver, contactez le service TAD au 02.41.51.12.62 
 

• Un service de transport en commun de proximité (TAD-Proximité)  
Sur votre commune, bénéficiez également du TAD de proximité qui vous permet de circuler sur la zone d’Allonnes, votre pôle de centralité, pour le 
travail, les courses ou les loisirs. Pour déclencher le passage d’un véhicule, vous inscrire et réserver, contactez le service TAD au 02.41.51.12.62 
 

• Le Transport pour Personnes à Mobilité Réduite (TPMR) 
Le TPMR s’adresse aux personnes dont le handicap ne leur permet pas d'utiliser dans de bonnes conditions les véhicules de transport public 
traditionnels. Le bénéficiaire est pris en charge à son domicile. Ce service est assuré avec un véhicule adapté au handicap du voyageur. Voir 
conditions, inscriptions et réservations au 02.41.51.12.62 
 
 

 

 

 

• La location longue durée de vélo à assistance électrique et musculaire (Ogalo – à vélo) 
Ogalo – à vélo est un service de location de vélos pour des durées d'1 mois, 3 mois et 1 an renouvelable. Prenez rendez-vous et souscrivez un contrat 
de location, et repartez avec un vélo et tous ses équipements. L’entretien et les antivols sont inclus dans l’abonnement. Il est possible de fixer un 
rendez-vous selon les jours de permanences à l’agence Ogalo (Saumur) ou à la mairie d’Allonnes. VAE Simple, VAE Cargo, VAE Logistique, Vélo pliant, 
Vélo étudiant, Vélo PMR et accessoires vélos (sièges bébés). 
 
 

 

 

• La location longue durée de vélo à assistance électrique (Ogalo – en trottinette) 
Ogalo – en trottinette est un nouveau service de location longue durée de trottinettes électriques allant de 1 mois à 12 mois renouvelable. Prenez 
rendez-vous et souscrivez un contrat de location, et repartez avec une trottinette. L’assurance et l’entretien sont inclus dans l’abonnement. Il est 
possible de fixer un rendez-vous selon les jours de permanences à l’agence Ogalo (Saumur) ou à la mairie d’Allonnes. 
 
 

 
 

• La location longue durée de voiture sans permis (Ogalo – en voiture) 
Ogalo – en voiture est un service de location de voiturette pour des durées d'1 mois, 3 mois et 1 an renouvelable. Les véhicules (thermique ou 
électrique) sont loués prioritairement aux usagers justifiant d’un contrat de travail ou d’un contrat d’apprentissage pour réaliser des trajets domicile-
travail.  
 

• L’autopartage (Ogalo – autopartage)  
Ogalo-autopartage est un service de location de voitures électriques courte durée (moins de 3h à 21h) créé par la Communauté d’Agglomération 
Saumur Val de Loire. Tout le monde peut accéder au service à condition d’être titulaire du permis de conduire (permis B). Il n’est pas nécessaire 
d’être résident de l’agglomération. Ce service est particulièrement intéressant pour ceux qui ont besoin d’une voiture ponctuellement. 
 

• Le covoiturage (Ogalo – covoiturage)  
Ogalo-covoiturage est une application pour les trajets domicile-travail, Karos a pour vocation de transformer la voiture en un nouveau moyen de 
transport collectif. Cela permet de mettre en relation les conducteurs et passagers afin qu’ils partagent leurs trajets quotidiens, en combinaison 
avec les transports en commun.  
 
Les horaires de la ligne 09 (La Breille-les-Pins – Saumur et Saumur – La Breille-les-Pins) sont disponibles en mairie de La Breille-les-Pins 
 

LISTES DES SOLUTIONS DE MOBILITÉ DE 
VOTRE COMMUNE EN 2024-2025 
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Adhésion annuelle de 7€ pour l'accès aux accueil libre et activités gratuites.

Avec le soutien des communes du territoire et l’engagement d’ habitants 
bénévoles, le Transport solidaire de l’EVS

: Cotisation : 7€/an 
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d’un tarif préférentiel pour une complémentaire santé aux habitants de la 
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Toutes les photos des pages de couverture sont issues du concours photos.


